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plans de chasse et des tableaux de chasse et surtout à l’aide des indices de changement écologiques 
ICE et des tableaux de bord qui en découlent, les Comités Techniques Locaux, organismes multi 
partenaires (chasseurs/agriculteurs/forestiers) ont fait leurs travaux d’analyses et leurs propositions 
de gestion et d’attributions pour la saison 2023-2024, dont voici un condensé exhaustif.
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Secteur Nord Ouest
Technicien référent
Kévin DOSIÈRES

UNITÉ DE GESTION AISNE VESLE
Chevreuil : population stable, normes d’attribution : 
1/8 ha bois pour Montigny sur Vesle, Pévy, Prouilly et Trigny,
1/10 ha bois pour les autres communes.
Norme n-1 reconduite pour la plaine : 1/150 ha plaine.
Cerf : zone de non gestion (cf SDGC51) : 
attribution des animaux demandés.
Sanglier : population stable mais haute, pression maintenue 
avec Attribution = Réalisation N-1 / 0,8.

UNITÉ DE GESTION TARDENOIS 
Chevreuil : population stable, 
norme d’attribution : 1/8 ha bois et 1/80 ha plaine.
Cerf : zone de non gestion : attribution des animaux de-
mandés.
Sanglier : population en baisse mais haute, reconduire 
la réalisation N-1 donc Attribution = Réalisation N-1 / 0,8.

UNITÉ DE GESTION MONTAGNE DE REIMS
Chevreuil : population en légère hausse mais toujours dans 
les objectifs, deux zones d’attribution :
Ouest 1/10 ha bois et 1/100 ha plaine,
Est 1/12 ha bois et 1/150 ha plaine.
Cerf : population en hausse, 4 zones d’attribution : 
Z1 : 3,7/100 ha bois - Z2 : 1,4/100 ha bois.
Z3 : 0,7/100 ha bois - Z4 : 0,4/100 ha bois.
Pas d’attribution en-dessous de 100 ha de bois.
Sanglier : population en baisse mais haute, maintien de la 
pression donc Attribution = Réalisation N-1 / 0,8.

Secteur Nord Est
Technicien référent
Maxime GUYOT

UNITÉ DE GESTION ARGONNE NORD 
Chevreuil : population stable, trois zones d’attribution :
Cœur de massif 1/20 ha bois, intermédiaire 1/18 ha bois et péri-
phérie 1/12 ha bois, la plaine à 1/300 ha.
Cerf : population en croissance, objectif dépassé, contenir et 
réduire l’expansion, 4 zones d’attribution : zone tampon 2,5/100 
ha bois, zone cœur 2/100 ha bois, zone nord 1,5/100 ha bois, zone 
sud 0,5/100 ha bois.
Sanglier : population contenue à l’objectif, attribution des demandes.

UNITÉ DE GESTION ARGONNE CENTRE 
Chevreuil : population stable, 2 zones d’attribution : cœur de 
massif 1/22 ha bois, périphérie 1/8 ha bois, la plaine à 1/200 ha.
Cerf : population en baisse, objectif presque atteint, pression moins 
accentuée, attribution moyenne 3/100 ha bois plus forte en massif 
qu’en périphérie.
Sanglier : population en baisse, mais toujours élevée, maintien de 
la pression, Attribution = Réalisation N-1/0,8.

UNITÉ DE GESTION SUIPPES - QUATRE SOURCES - BASSE TOURBE
Chevreuil : population stable, 2 normes d’attribution : 
4 Sources : 1/6 ha bois 1/250 ha plaine.
Basse Tourbe : 1/7 ha bois 1/300 ha plaine.
Cerf : population élevée, objectif dépassé, Quatre Sources et 
Basse Tourbe : zone de non gestion, attribution des demandes. 
Suippes : maintien de la pression avec attribution forte en biches 
et faons.
Sanglier : population stable, à l’objectif, zone en Plan de Gestion 
Sanglier : reconduction des attributions N-1.

UNITÉ DE GESTION MOURMELON - MORONVILLIERS - NAVARIN  
Chevreuil : population stable, une seule norme d’attribution : 
1/6 ha bois et 1/300 ha plaine (hors camps militaires).
Cerf : population stable à niveau bas, objectif non atteint. Navarin 
et zone extérieure aux camps : zone de non gestion, attribution 
des demandes. Mourmelon et Moronvilliers : population gérée et 
contenue, attribution des demandes.
Sanglier : population stable, à l’objectif, zone en Plan de Gestion 
Sanglier : attribution à minima de la réalisation N-1.



Secteur Sud Ouest
Technicien référent
Julien PELLERIN

UNITÉ DE GESTION BRIE DES ÉTANGS
Chevreuil : population stable, normes d’attribution N-1 recon-
duites 1/10 ha bois et 1/250 ha plaine.
Cerf : population en hausse globale, progression en Brie F, 
conquête en Brie G et surpopulation en Brie H, augmentation 
des normes d’attribution en Brie F et G.
Brie F : att/100 ha bois/zone verte 2 - rouge 5 - violet 13,5.
Brie G : att/100 ha bois/zone bleue 1 - verte 1,5 - rouge 3.
Brie H : att/100 ha bois/zone bleue 3 - verte 6 - rouge 13,5 - violet 22,3.
Sanglier : 
Brie F : stabiliser population Attribution = Réalisation N-1 / 0,9.
Brie G : maintien population à l’objectif Attribution = Réalisation 
N-1 / 0,8.
Brie H : maintien population à l’objectif Attribution = Réalisation 
N-1 / 0,8.

UNITÉ DE GESTION DEUX MORIN
Chevreuil : stable, population à l’objectif, normes 1/8 ha bois 
et 1/200 ha plaine.
Cerf : zone de non gestion, population quasi absente, attribuer 
les demandes.
Sanglier : population encore haute, réduire, Attribution = Réalisation 
N-1 / 0,8 à minima.

UNITÉ DE GESTION MARAIS DE ST GOND 
Chevreuil : population stable, normes d’attribution N-1 recon-
duites 1/10 ha bois et 1/300 ha plaine.
Cerf : zone de non gestion, population quasi absente, attribuer 
les demandes.
Sanglier : population haute, objectif baisser pour retour objectif, 
hausse des attributions Attribution = Réalisation N-1 / 0,8.

UNITÉ DE GESTION TRACONNE 
Chevreuil : population en légère baisse, normes d’attribution 
N-1 reconduites, trois normes selon surface de bois du territoire :
-350 ha bois = 1/12 ha bois et 1/250 ha plaine.
350 à 700 ha bois = 1/15 ha bois et 1/250 ha plaine.
+700 ha bois = 1/18 ha bois et 1/250 ha plaine.
Cerf : baisse des populations, diminution des normes d’attribu-
tions, trois zones : bleue 0,5/100 ha bois, verte 1,2/100 ha bois, 
rouge 2,2/100 ha bois.
Sanglier : population basse, sous l’objectif. Attributions conformes 
aux réalisations Attribution = Réalisation N-1 à minima (suivi des 
demandes pour les territoires ayant moins de 5 attributions).
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Secteur Sud Est
Technicienne référente
Marie CORBELLARI

UNITÉ DE GESTION ARGONNE SUD 
Chevreuil : population stable, sous objectif, trois zones d’attribution : 
cœur de massif 1/20 ha bois, intermédiaire 1/12,5 ha bois et sud + 
Forêt Domaniale de Monthiers 1/10 ha bois.
Cerf : population stable à l’objectif « haut », norme globalisée à 
1,5/100 bois sauf en zone sensible au sud où augmentation des 
biches et faons pour réduire l’expansion vers le sud.
Sanglier : population haute, objectif dépassé, maintien de la pres-
sion, Attribution = Réalisation N-1/0,8.

UNITÉ DE GESTION TROIS FONTAINES 
Chevreuil : stable, à l’objectif, norme 1/10 ha bois et 1/200 ha plaine.
Cerf : population en croissance, mais à l’objectif, norme globalisée 
à 1/100 ha bois, généralement suivi des demandes.
Sanglier : population en baisse, mais objectif toujours dépassé (3x), 
maintien de la pression, Attribution = Réalisation N-1/0,8.

UNITÉ DE GESTION BOCAGE CHAMPENOIS 
Chevreuil : stable, à l’objectif, norme 1/11 ha bois et 1/130 ha plaine.
Cerf : stable, zone de non gestion, attribution des demandes.
Sanglier : stable, objectif légèrement dépassé, maintien de la 
pression. attribution = Réalisation N-1/0,8 ou 6/100 ha bois et 1/200 
ha plaine si plus avantageux.

UNITÉ DE GESTION MAILLY - HAUTS DE CHAMPAGNE 
Chevreuil : population stable, à l’objectif, une seule norme pour 
les Hauts de Champagne 1/7 ha bois et 1/100 ha plaine.
Cerf : Hauts de Champagne (hors camp) : zone de non gestion, 
attribution des demandes.
Mailly : population haute, objectif dépassé, maintien de la 
pression avec attributions toujours élevées. Attribution Biche 
réajustée pour coller avec la réalité.
Sanglier : population stable haute, objectif dépassé, maintien 
de la pression, reconduction des attributions N-1.
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Comités Locaux de Gestion
Enfin, des Unités de Gestion à vocation principale « petit gibier » 
se consacrent aussi au grand gibier en organisant des Comités 
Locaux de Gestion (CLG) qui en plus de travailler sur le lièvre, la 
perdrix et le faisan, élaborent des propositions de gestion pour 
le chevreuil.

Unité de Gestion Reims Nord : population en légère hausse, 
Norme 1/12 ha bois et 1/150 ha plaine.
Unité de Gestion Vallée de la Suippe : population en légère hausse, 
Norme 1/12 ha bois et 1/150 ha plaine.

Unité de Gestion Châlons Sud : population en légère hausse, 
Norme 1/7 ha bois et 1/150 ha plaine.
Unité de Gestion Perthois : population en légère hausse, 
Norme 1/8 ha bois et 1/75 ha plaine.

Unité de Gestion Vallées : population en légère hausse, 5 zones
Z1 : 1/6 ha bois et 1/500 ha plaine.
Z2 : 1/8 ha bois et 1/500 ha plaine.
Z3 : 1/13 ha bois et 1/500 ha plaine. 
Z4 : 1/18 ha bois et 1/500 ha plaine.
Z5 : 1/12 ha bois et 1/250 ha plaine.

Unité de Gestion Anglure : population stable, 
Norme 1/10 ha bois et 1/300 ha plaine.
Unité de Gestion Somme : population en légère hausse, 2 zones
Z1 : 1/11 ha bois et 1/250 ha plaine. 
GIC Vaure-Maurienne : 1/10 ha bois et 1/230 ha plaine.
Unité de Gestion Somme Soude : population en légère hausse, 
Norme 1/12 ha bois et 1/250 ha plaine.

Unité de Gestion Vesle Marne : population stable, 
Norme 1/10 ha bois et 1/200 ha plaine.
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